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 n° 289 496 du 30 mai 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DIONSO DIYABANZA 

Rue des Alcyons 95 

1082 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 mai 2022, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le 

territoire, prise le 25 avril 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 17 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J-.C. KABAMBA MUKANZ loco Me C. DIONSO DIYABANZA, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me S. ARKOULIS, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 28 octobre 2021, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter), en qualité de descendant d’une Belge. 

 

1.2. Le 25 avril 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour (ci-après : la 

première décision attaquée) sans ordre de quitter le territoire (annexe 20), à l’encontre du requérant. 

Cette décision, qui lui a été notifiée le 28 avril 2022, constituent l’acte attaqué et est motivée comme 

suit : 
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« est refusée au motif que :  

 l’intéressé n’a pas prouvé dans le délai requis qu'il se trouve dans les conditions pour bénéficier 

du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen l’Union ;  

Le 28.10.2021, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

descendant à charge de sa mère belge, Madame [M.K.A.] (NN [XXX]), sur base de l’article 40ter de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des 

étrangers.  

 

A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec 

la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la condition de preuve à charge, exigée par 

l’article 40ter de la loi du 15/12/1980, n’a pas été valablement établie.  

 

En effet, l'intéressé n’a pas démontré qu'il était à charge du membre de famille rejoint dans son pays 

d’origine ou de provenance pour les raisons suivantes :  

-il n'a pas établi qu'il était démuni ou que ses ressources étaient insuffisantes dans son pays d’origine 

ou de provenance pour subvenir à ses besoins essentiels. Aucun document n’a été produit à cet effet ;  

-il n'a pas établi que le soutien matériel ou financier de la personne qui lui ouvre le droit au séjour lui 

était nécessaire et n’a donc pas prouvé de manière suffisante l'existence d'une situation de dépendance 

réelle à l'égard du membre de famille rejoint. En effet, les 5 envois d’argent (08/02/2016, 18/01/2016, 

04/08/2015, 09/07/2015, 08/06/2015) sporadiques ne nous permettent pas d’évaluer la réalité d’une 

prise en charge, complète et réelle mais indiquent tout au plus qu’il s’agit d’une aide ponctuelle.  

 

De plus, la personne concernée n’a pas établi que la personne qui lui ouvre le droit au séjour dispose de 

moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers tels qu’exigés par l’article 40ter de la Loi du 

15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers. En effet, 

celle-ci dispose actuellement d’un revenu complété d’une allocation de chômage d’un montant mensuel 

maximum de 1.549,61 € ; ce qui est largement inférieur au montant de référence de 120% du revenu 

d’intégration sociale tel que prescrit par l’article 40ter de la Loi du 15/12/1980 (soit un montant actuel de 

1773,86€).  

 

Dès lors, et en vertu de l’article 42 §1, alinéa 2 de la loi du 15/12/1980, l’administration est tenue de 

déterminer, en fonction des besoins propres du citoyen de l’Union et des membres de sa famille, les 

moyens de subsistance nécessaires pour permettre de subvenir à leurs besoins sans devenir une 

charge pour les pouvoirs publics.  

 

Or, malgré le fait que lors de l’introduction de sa demande de carte de séjour comme membre de famille 

d’un ressortissant belge (annexe19ter), la personne concernée a été invitée à produire des documents 

relatifs aux dépenses de la personne qui lui ouvre le droit au séjour, aucun document n’a été produit, 

hormis le loyer de 595€.  

 

En tout état de cause, le solde des revenus actuels dont dispose la personne ouvrant le droit au séjour 

(soit 954,61€) ne peut être raisonnablement considéré comme étant suffisant pour subvenir aux besoins 

du ménage (composé de 3 adultes) et couvrir l’ensemble des dépenses ordinaires mais aussi 

exceptionnelles auxquelles pourraient devoir faire face les intéressés (soins médicaux, travaux,..). En 

conséquence, les revenus de la personne qui lui ouvre le droit au séjour ne peuvent être considérés 

comme suffisants au sens de l’article 42 §1 de la loi du 15/12/1980.  

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, - des articles, 40bis,§2,3°, 40 ter,§2, 

alinéa 1er, 1°, 42 §1er alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, - de l’erreur d’appréciation; -de la violation de principes 

généraux de bonne administration, dont le principe général selon lequel l’autorité administrative est 

tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause ainsi que le principe de 



  

 

 

CCE X - Page 3 

proportionnalité ; - de la violation de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits 

de l’Homme et des libertés fondamentales, ci-après « la CEDH »;». 

 

2.2. Dans une première branche, elle fait valoir « Que le requérant conteste le motif de la décision 

attaquée selon lequel il resterait en défaut de démontrer de manière probante qu’il n'a pas de 

ressources ou que ses ressources étaient insuffisantes dans son pays d'origine ou de provenance pour 

subvenir à ses besoins essentiels et qu'il a bénéficié d'une aide financière ou matérielle de la personne 

qui lui ouvre le droit au séjour, à savoir sa mère, madame [M.K.A.] […]; Que le requérant estime en 

l’espèce que la partie défenderesse n’a pas correctement apprécie voire interprète de manière erronée 

la notion de membre de la famille « à charge » en ce qui le concerne; Qu’il sied de mentionner 

qu’appelée a se prononcer sur la demande de décision préjudicielle portant sur l'interprétation de la 

directive 73/148/CEE du Conseil, du 21 mai 1973 relative à la suppression des restrictions au 

déplacement et au séjour des ressortissants des Etats membres à l'intérieur de la Communauté en 

matière d'établissement et de prestation de services et de l'article 43 CE dans l’affaire Yunying Jia 

contre la Migrationsverket, la Cour de Justice de l’Union Européenne, ci-après : la CJUE, a donné une 

interprétation la notion de membre de la famille « à charge » ; Que la CJUE a tout d’abord rappelé sa 

jurisprudence, selon laquelle la qualité de membre de la famille « à charge» résulte d'une situation de 

fait caractérisée par la circonstance que le soutien matériel du membre de la famille est assure par le 

ressortissant communautaire ayant fait usage de la liberté de circulation ou par son conjoint [voir, à 

propos des articles 10 du règlement n° 1612/68 et 1er de la directive 90/364/CEE du Conseil, du 28 juin 

1990, relative au droit de séjour (JO L 180, p. 26), respectivement, les arrêts du 18 juin 

1987,Lebon,316/85, Rec.p.2811 points 20 a 22, ainsi que du 19 octobre 2004, Zhu et Chen, C-200/02, 

Rec. p. 1-9925, point 43]4 ; Que la CJUE a également juge que la qualité de membre de la famille a 

charge ne suppose pas un droit a des aliments, sous peine de faire dépendre ladite qualité des 

législations nationales qui varient d'un Etat à l'autre (arrêt Lebon, précité, point 21). Selon la Cour, il 

n'est pas nécessaire de déterminer les raisons du recours a ce soutien et de se demander si l'intéressé 

est en mesure de subvenir à ses besoins par l'exercice d'une activité rémunérée. Cette interprétation est 

exigée en particulier par le principe selon lequel les dispositions qui consacrent la libre circulation des 

travailleurs, partie des fondements de la Communauté, doivent être interprétées largement (arrêt Lebon, 

précité, points 22 et 23); Qu’afin de déterminer si les ascendants du conjoint d'un ressortissant 

communautaire sont à la charge de celui-ci, l'Etat membre d'accueil doit apprécier si, eu égard a leurs 

conditions économiques et sociales, ceux-ci ne sont pas en mesure de subvenir à leurs besoins 

essentiels. La nécessite du soutien matériel doit exister dans l'Etat d'origine ou de provenance de ces 

ascendants au moment où ils demandent à rejoindre ledit ressortissant communautaire ; Que cette 

conclusion s'impose eu égard a l'article 4, paragraphe 3, de la directive 68/360/ CEE du Conseil, du 15 

octobre 1968, relative à la suppression des restrictions au déplacement et au séjour des travailleurs des 

Etats membres et de leur famille a l'intérieur de la Communauté (JO L 257, p. 13), selon lequel la 

preuve de la qualité d'ascendant a charge du travailleur salarié ou de son conjoint au sens de l'article 10 

du règlement n° 1612/68 est rapportée par la production d'un document délivré par l'autorité compétente 

de l’ « Etat d'origine ou de provenance » attestant que l'ascendant concerne est a la charge dudit 

travailleur ou de son conjoint. En effet, malgré l'absence de précision quant au mode de preuve admis 

pour que l'intéressé démontré qu'il entre dans l'une des catégories visées aux articles 1 et 4 de la 

directive 73/148, rien ne justifie que la qualité d'ascendant a charge soit appréciée différemment selon 

qu'il s'agit d’un membre de la famille d’un travailleur salarié ou d'un membre de celle d'un travailleur non 

salarié ; Que conformément a l'article 6, sous b), de la directive 73/148, l'Etat membre d'accueil peut 

exiger du demandeur qu'il fournisse la preuve qu'il entre dans l'une des catégories visées notamment a 

l'article 1er de cette directive ; Que les Etats membres doivent exercer leurs compétences dans ce 

domaine dans le respect tant des libertés fondamentales garanties par le traite CE que de l'effet utile 

des dispositions des directives comportant des mesures pour abolir, entre eux-mêmes, les obstacles à 

la libre circulation des personnes, afin que l'exercice du droit de séjour des citoyens de l'Union 

européenne et des membres de leur famille sur le territoire de tout Etat membre soit facilite (voir, par 

analogie, arrêt du 25 mai 2000, Commission/Italie, 0-424/98, Rec. p. 1-4001, point 35)10 ; Que 

s'agissant de l'article 6 de la directive 73/148, la Cour a jugé que, en l'absence de précision quant au 

mode de preuve admis pour que l'intéressé démontré qu'il entre dans l'une des catégories visées aux 

articles 1 et 4 de ladite directive, il faut conclure qu'une telle preuve peut être faite partout moyen 

approprie (voir notamment, arrêts du 5 février 1991, Roux, C-363/S9, Ree. p. I-1273, point 16, et du 17 

février 2005, Oulane, C-215/03, Rec. p. I-1215, point 53)"', Que par conséquent, un document de 

l'autorité compétente de l'Etat d'origine ou de provenance attestant l'existence d'une situation de 
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dépendance, s'il apparait particulièrement approprie a cette fin, ne peut constituer une condition de la 

délivrance du titre de séjour, alors que par ailleurs le seul engagement de prendre en charge le membre 

de la famille concerne, émanant du ressortissant communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être 

regarde comme établissant l'existence d'une situation de dépendance réelle de celui-ci; Que la CJUE 

est dès lors arrivée à la conclusion suivante : « Dans ces conditions, il convient de répondre a la 

seconde question, sous a) et b), que l'article 1er, paragraphe 1, sous d), de la directive 73/148 doit être 

interprète en ce sens que l'on entend par « [être] a [leur] charge » le fait pour le membre de la famille 

d'un ressortissant communautaire établi dans un autre Etat membre au sens de l'article 43 CE, de 

nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins 

essentiels dans l'Etat d'origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il demande 

à rejoindre ledit ressortissant. L'article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens 

que la preuve de la nécessité d'un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprie13, alors que 

le seul engagement de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant 

communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regarde comme établissant l'existence d'une 

situation de dépendance réelle de celui-ci. » Que dans son arrêt Reyes du 16 janvier 2014, la CJUE a 

été amenée a confirmer la jurisprudence précitée, et a répondre par la négative a la question 

préjudicielle qui lui était posée de savoir si les chances raisonnables de trouver un emploi et l'intention 

du demandeur de travailler dans l'Etat membre d'accueil pouvaient avoir une incidence sur 

l'interprétation de la condition d'être « à charge », précisant a cette occasion que « la solution contraire 

interdirait, en pratique, audit descendant [descendant à charge visé à l'article 2, point 2, c de la directive 

2004/38] de chercher un travail dans l'Etat membre d'accueil et porterait atteinte, de ce fait, à l'article 23 

de cette directive, qui autorise expressément un tel descendant, s'il bénéficie du droit de séjour, 

d'entamer une activité lucrative à titre de travailleur salarié ou non salarié [...] ». (C J.U.E., 16 janvier 

2014, Aff. C-423-12, en cause Flora May Reyes/Migrationsverket, Suède) ; Que la condition fixée a 

l'article 40bis, §2, alinéa 1, 30, de la loi, relative à la notion « [être] a [leur] charge » doit dès lors être 

comprise a la lumière de la jurisprudence précitée comme impliquant le fait d'avoir été a charge au pays 

d'origine ou de provenance avant de venir en Belgique ; Que la preuve de la situation de fait indiquant la 

nécessité d’un soutien matériel est libre. Il ne s’agit pas d’imposer au regroupe d’effectuer des 

démarches compliquées ni d’analyser les motifs de cette dépendance; Qu’en l’espèce, il n’est pas 

contesté que le requérant a produit tous les éléments nécessaires a l’établissement de sa nationalité 

ainsi que de son lien de parenté avec sa mère, madame [M.K.A.] ; de sa mère tant au moment de la 

demande que dans son pays d’origine ; Que le requérant a produit plusieurs reçus d’envois d’argent 

dont il a bénéficié quand il résidait au Maroc, joints en annexe du présent recours (annexe nr2, 1à 16. à 

la requête); Qu’il ne s’explique pas la raison pour laquelle la partie défenderesse ne dispose que de 5 

envois dans le dossier administratif ; Que les envois d’argent ainsi produit permettent de taire le constat 

de la réalité de la prise en charge complète et réelle du requérant ; Que dans un même contexte, ces 

envois d’argent établissent que le requérant était démuni ou a tout le moins avait des ressources 

insuffisantes dans son pays de provenance, à savoir le Maroc, puisqu’il n’y travaillait pas a défaut de 

disposer d’un permis de travail ; Qu’en tout état de cause, la charge de la preuve incombe à la partie 

défenderesse de sorte que c’est à elle de démontrer en quoi ces preuves ne reflètent pas la réalité 

d’une prise en charge complète et réelle, ce dont elle s’est abstenue de faire ; Que le choix unilatéral de 

la partie défenderesse d’écarter certaines pièces du dossier du requérant pour n’en retenir que celles 

qui lui conviennent parait pour le moins arbitraire et en violation du principe de bonne administration ; 

Que ce faisant, la décision attaquée souffre des lors clairement d’une motivation inadéquate; Que le 

requérant estime ainsi que la partie défenderesse a commis une erreur d’appréciation des éléments qui 

lui ont été soumis pour appréciation en considérant qu’il est reste en défaut de démontrer que l'aide de 

la personne qui lui ouvre le droit au séjour, à savoir son père, lui était nécessaire pour subvenir à ses 

besoins essentiels alors que compte tenu des conditions économiques et sociales spécifiques au 

Maroc, les sommes que sa mère lui envoyait étaient nécessaires et lui garantissait une prise en charge 

complète et réelle vu qu’il n’avait aucun revenu; Que la première branche du moyen est fondée ; ». 

 

2.3. Dans une deuxième branche, elle fait valoir « Que le requérant conteste le motif de la décision 

attaquée selon le solde des revenus actuels dont dispose la personne ouvrant le droit au séjour (soit 

954,61c) ne peut être raisonnablement considéré comme étant suffisant pour subvenir aux besoins du 

ménage (compose de 3 adultes) et couvrir l'ensemble des dépenses ordinaires mais aussi 

exceptionnelles auxquelles pourraient devoir faire face les intéressés (soins médicaux, travaux,..) en 

manière telle que les revenus de la personne qui lui ouvre le droit au séjour ne peuvent être considérés 

comme suffisants au sens de l'article 42 §1 de la loi du 15 décembre 1980 précitée; Que l’article 42 §1, 
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alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 précitée dispose quant à lui comme suit : […] Qu’il découle de 

cette disposition qu’il appartient à la partie défenderesse d'instruire le dossier afin de procéder a la 

détermination des moyens de subsistance nécessaires pour permettre au ménage de subvenir à ses 

besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics ; Qu’à cette fin, il appartient à l’autorité 

administrative de solliciter, lors de l’instruction du dossier et après avoir déterminé les revenus devant 

être pris en compte, la communication des éléments utiles pour la détermination du montant des 

moyens de subsistance nécessaires pour les besoins du ménage ; Qu’en l’espèce, il ressort de la 

décision attaquée que la partie défenderesse a pris en considération un solde des revenus actuels dont 

dispose la personne ouvrant le droit au séjour d’un montant de 954,61 euros (soit un montant mensuel 

de 1549,61 euros, auquel il est déduit un loyer mensuel de 595 euros) ; Que la motivation de la décision 

attaquée ne fait pas apparaitre les raisons pour lesquels ce solde des revenus ne pourrait 

raisonnablement pas être considéré comme suffisant pour permettre de subvenir aux besoins du 

ménage ; Que lorsqu’il introduit sa demande, l’étranger ne peut connaitre avec certitude le montant des 

ressources admissibles dont il sera tenu compte ni, a fortiori, si lesdits revenus correspondent au seuil 

requis (voir en ce sens C.E., O.N.A. n° 12.881 du 5 juin 2018) ; Qu’à cette fin, la partie défenderesse 

peut se faire communiquer par l’étranger ou toute autorité belge tous les documents et renseignements 

utiles et peut donc inviter l’étranger à être entendu au sujet de ses moyens de subsistance ; Que la 

partie défenderesse ne peut donc être suivie en ce qu’elle semble considérer que la charge de la preuve 

repose uniquement sur le requérant ; Qu’il ne ressort pas de la formulation de l’annexe 19ter délivré au 

requérant que ce dernier aurait été invite à produire les documents et renseignements utiles à la 

détermination des moyens de subsistance nécessaires au sens de l’article 42, § 1er, alinéa 2, de la loi 

du 15 décembre 1980, en ce compris les documents relatifs aux dépenses de la personne qui lui ouvre 

le droit au séjour ; Que de plus, il ne ressort nullement du dossier administratif que la partie 

défenderesse a cherché à se faire communiquer par le requérant les documents et renseignements 

supplémentaires qu’elle jugeait nécessaires pour déterminer le montant desdits moyens de subsistance 

; Que ce constat s’impose d’autant plus qu’une telle invitation lui aurait permis de dissiper le doute quant 

aux charges du ménage de la personne ouvrant le droit au séjour ; Qu’une telle invitation aurait permis 

d’apprendre que le requérant : - travaille depuis 2020 pour le compte de la société d’intérim Randstad 

(voir les comptes individuels 2020, 2021 et 2022 - annexe nr 3, 1 à 3, à la requête) ; -contribue aux 

charges du ménage en versant régulièrement de l’argent à sa mère (à titre illustratif, voir 5 preuves de 

versements jointes au recours - annexe nr4, 1 à 5. à la requête) ; - prend directement en charge 

certaines factures du ménage (p.ex : Proximus, voir annexe nr 6 à la requête) ; Qu’au regard de la 

participation financière apportée par le requérant, les revenus de la personne ouvrant le droit au séjour 

sont largement suffisant pour subvenir aux besoins du ménage ; Qu’il s’ensuit que la partie 

défenderesse a, en toute hypothèse, manqué à son obligation de déterminer les moyens de subsistance 

nécessaires pour permettre au ménage du requérant de subvenir à ses besoins, en violation des articles 

42, §1er, alinéa 2, et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et 

du principe de bonne administration en ce qu’il commande un examen précis et minutieux des éléments 

de la cause ; Qu’au final, force est de constater que la décision attaquée n’est pas correctement 

motivée; Que dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil de céans n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation a celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a 

procédé a une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont 

soumis ; Qu’elle précise que cette motivation « consiste en l’indication, dans l’acte, des considérations 

de droit et de fait servant de fondement à la décision ». Elle doit être « adéquate », ce qui signifie qu’elle 

doit manifestement avoir trait à la décision, qu’elle doit être claire, précise, complète et suffisante ; ». 

 

2.4. Dans une troisième branche, après un rappel théorique relatif à la portée de l’article 8 de la CEDH, 

elle fait valoir « Qu’en l’espèce, l’existence d’une vie privée et familiale dans le chef du requérant n’est ni 

contestable, ni contestée ; Qu’en effet, le requérant vit avec sa mère a la même adresse sise à la rue 

[P.]; Que des lors que l’existence d’une vie privée et familiale du requérant est dument établie, il importe 

effectivement de s’interroger si la partie défenderesse pouvait en l’espèce s’y ingérer ; Que lorsqu'il 

s'agit d'une décision refusant le séjour de plus de trois mois, comme en l'espèce, la Cour EDH admet 

qu'il y ait ingérence et il convient de prendre en considération le deuxième paragraphe de l'article 8 de la 

CEDH. Le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l'article 8 de la CEDH n'est pas 

absolu. Il peut en effet être circonscrit par les Etats dans les limites énoncées au paragraphe précité. 

Ainsi, l'ingérence de l'autorité publique est admise pour autant qu'elle soit prévue par la loi, qu'elle soit 

inspirée par un ou plusieurs des buts légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l'article 8 de la 
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CEDH et qu'elle soit nécessaire dans une société démocratique pour les atteindre. Dans cette dernière 

perspective, il incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre 

le but vise et la gravite de l'atteinte ; Que compte tenu du fait que les exigences de l'article 8 de la 

CEDH, tout comme celles des autres dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non 

du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), 

d'une part, et du fait que cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 

décembre 2010, n° 210.029), d'autre part, il revenait à la partie défenderesse de se livrer, avant de 

prendre sa décision, a un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des 

circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance; Qu’en l'occurrence, la partie défenderesse ne 

pouvait ignorer qu'il existait des risques que la prise de l'acte attaque puisse porter atteinte à un droit 

fondamental protège par des instruments juridiques internationaux liant l'Etat belge, à savoir, l'article 8 

de la CEDH. Il lui incombait donc, a tout le moins, de procéder à un examen attentif de la situation du 

requérant et de réaliser la balance des intérêts en présence; Qu’en effet, la Cour européenne des droits 

de l'homme a déjà eu l'occasion de préciser que la "nécessité" de l'ingérence dans le droit à la vie 

familiale et privée implique que cette ingérence soit fondée sur un besoin social impérieux et soit 

notamment proportionnée au but légitime recherche. Cela implique que cette ingérence doit être 

examinée, non sous le seul angle de l'immigration et du séjour, mais également par rapport à l'intérêt 

réciproque des intéressés à continuer leurs relations et qu'il y a lieu de confronter le but légitime vise 

avec la gravite de l'atteinte au droit des intéressés au respect de leur vie familiale (c/. Cour EDH, 21 juin 

1988, Berrehab/Pays Bas, § 28-29) ; Que quant à l'ampleur de l'atteinte, il ressort de la motivation 

même de la décision attaquée que celle-ci vise in fine un refus d'établissement du requérant aux cotes 

de sa mère, madame [M.K.A.], de nationalité belge, ce qui est de nature à briser totalement la vie privée 

et familiale du requérant, en l’éloignant de son nouvel environnement de vie dans lequel il évolue aux 

cotes de sa mère; Que ni la décision, ni le dossier administratif ne permet pas de vérifier si, dans la 

situation particulière du requérant, un juste équilibre a été assure entre les intérêts en jeu, si les moyens 

employés et le but légitime recherche sont proportionnes et, partant, si la décision attaquée est 

nécessaire dans une société démocratique ; Que la décision attaquée souffre d’une absence de 

motivation, laquelle entraine par même voie une violation flagrante de l’article 8 de la CEDH ; Que le 

moyen unique est dès lors fonde dans toutes ses branches; ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 40ter, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, 

dispose que : 

 

« Les membres de la famille suivants d'un Belge qui n'a pas fait usage de son droit de circuler et de 

séjourner librement sur le territoire des Etats membres, conformément au Traité sur l'Union européenne 

et au Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, sont soumis aux dispositions du présent 

chapitre : 

1° les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, pour autant qu'ils 

accompagnent ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement familial; 

[…] » 

 

L’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, précise quant à lui que « les 

descendants et les descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, âgés de moins de vingt 

et un ans ou qui sont à leur charge, qui les accompagnent ou les rejoignent, pour autant que l'étranger 

rejoint, son conjoint ou le partenaire enregistré visé en ait le droit de garde et, en cas de garde partagée, 

à la condition que l'autre titulaire du droit de garde ait donné son accord […] » 

 

Le Conseil rappelle également que la CJUE a, dans son arrêt Yunying Jia, précisé ce qu’il faut entendre 

par personne « à charge ». Il ressort dudit arrêt que : « […] l’article 1er, §1, sous d) de la directive 73/148 

doit être interprété en ce sens que l’on entend par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre de la 

famille d’un ressortissant communautaire établi dans un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, 

de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins 

essentiels dans l’Etat d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il demande 

à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens 

que la preuve de la nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le 

seul engagement de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant 
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communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant l’existence d’une 

situation de dépendance » (CJUE, 9 janvier 2007, Yunying Jia, C-1/05, § 43).  

 

La condition fixée à l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi, relative à la notion « [être] à [leur] 

charge » doit dès lors être comprise à la lumière de la jurisprudence précitée comme impliquant le fait 

d’avoir été à charge au pays d’origine ou de provenance avant de venir en Belgique.  

 

Il rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité́ administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaitre les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité́ ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

3.2. En l’espèce, la décision attaquée est notamment fondée sur le constat que le requérant « n’a pas 

établi que le soutient matériel ou financier de la personne qui lui ouvre le droit au séjour lui était 

nécessaire et n’a donc pas prouvé de manière suffisante l’existence d’une situation de dépendance 

réelle à l’égard du membre de famille rejoint. En effet, les 5 envois d’argent […] sporadiques ne nous 

permettent pas d’évaluer la réalité d’une prise ne charge, complète et réelle mais indiquent tout au plus 

qu’il s’agit d’une aide ponctuelle ». Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est 

pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à prendre le contre-pied de la décision 

entreprise et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à 

celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, en l’absence de démonstration d’une 

erreur manifeste d’appréciation de celle-ci à cet égard, quod non en l’espèce. 

 

3.3. Quant aux formulaires d’envoi d’argent annexés à la requête, le Conseil constate que si les 

documents portant la référence 94203282 et 78393768 ont été déposés à l’appui de la demande 

introduite le 28 octobre 2021, figurent au dossier administratif et ont été pris en considération par la 

partie défenderesse lors de la prise de l’acte attaqué, les autres formulaires d’envoi n’ont pas été 

déposés à l’appui de ladite demande. Il constate que les formulaires d’envoi portant les références 

51192730, 65323609, 76647483, 64653905 et 56175719 ont été déposés à l’appui d’une demande 

introduite le 27 mars 2019 laquelle a fait l’objet d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois le 

4 septembre 2019. Le recours introduit à son encontre a été rejeté par le Conseil en son arrêt n°267 255 

du 26 janvier 2022. Or, il incombe au demandeur d’étayer son argumentation en telle sorte qu’il ne peut 

être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte des éléments dont elle aurait 

connaissance par un autre canal que celui de la demande sous peine de placer l’administration dans 

l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. 

Les autres formulaires d’envoi annexés à la requête ne figurent pas au dossier administratif et n’ont pas 

été communiqués à la partie défenderesse avant la prise de l’acte attaqué de sorte qu’il ne peut lui être 

reproché de ne pas les avoir pris en considération.  

 

Quant à l’affirmation selon laquelle « la charge de la preuve incombe à la partie défenderesse de sorte 

que c’est à elle de démontrer en quoi ces preuves ne reflètent pas la réalité d’une prise en charge 

complète et réelle, ce dont elle s’est abstenue de faire », le Conseil entend rappeler que, s’il est admis 

que la preuve de la prise en charge de la partie requérante peut se faire par toutes voies de droit, celle-

ci doit établir que le soutien matériel du regroupant lui était nécessaire aux fins de subvenir à ses 

besoins essentiels dans son pays d’origine ou de provenance au moment de l’introduction de la 

demande. Tel n’est pas le cas in specie. Rappelons également que c’est au requérant, qui a introduit 

une demande de séjour, qu’il incombait d’apporter la preuve qu’il se trouve dans les conditions légales 

pour être admis au séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 

1980, ce qui implique qu’il lui appartenait de produire les documents requis à l’appui de sa demande, 

aux fins de démontrer notamment qu’il était à charge de son mère au moment de ladite demande et, les 

cas échéant, d’expliciter les éléments spécifiques à sa situation. 

 

Relevons également que la partie défenderesse a estimé que le requérant n’a pas établi qu’il était 

démuni ou que ses ressources étaient insuffisantes dans son pays d’origine ou de provenance pour 

subvenir à ses besoins essentiels et qu’aucun document n’a été produit à cet effet. Le requérant se 

borne à faire valoir que ces envois d’argent, déposés à l’appui de sa demande, établissent qu’il était 
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démuni ou à tout le moins avait des ressources insuffisantes dans son pays de provenance puisqu’il n’y 

travaillait pas à défaut de disposer d’un permis de travail. Le Conseil observe que cet argument, posé 

péremptoirement, tend à prendre le contre-pied de la motivation de l’acte attaqué et ne saurait être 

admis.  

 

3.4. S’agissant du motif de la décision attaquée relatif à l’absence de moyens de subsistances stables, 

suffisants et réguliers, il convient de souligner qu’il présente un caractère surabondant, le motif tiré de 

l’absence de preuve d’être à charge du membre de famille rejoint motivant à suffisance cette décision, 

de sorte que les observations formulées à ce sujet  ne sont pas de nature à emporter son annulation. 

 

Le Conseil observe en définitive que la partie défenderesse a examiné la demande de carte de séjour, 

introduite par le requérant, au regard de tous les éléments produits à l’appui de celle-ci et a valablement 

estimé que le requérant ne démontrait pas que le soutien matériel de sa mère lui était nécessaire au 

moment de la demande pour faire face à ses besoins essentiels, et ce, aux termes d’une analyse dont 

la partie requérante n’est pas parvenue à démontrer l’inexactitude dans le cadre du présent recours. 

 

3.5. Quant à la violation de l’article 8 de la CEDH, il convient de souligner que l’acte attaqué n’est pas 

accompagné d’un ordre de quitter le territoire.  

 

En tout état de cause, le Conseil d’Etat a déjà jugé que «Procédant à une mise en balance des intérêts 

en présence dans le cadre d’une demande de regroupement familial, le législateur a considéré que le 

bénéfice d’une autorisation de séjour, pour certains membres de la famille d’un Belge, ne pouvait être 

accordé que si certaines exigences étaient satisfaites […]. Si l’article 8 de la [CEDH] prévaut sur les 

dispositions de la loi du 15 décembre 1980, il ne fait pas obstacle à l’application de normes, tel l’article 

40ter, qui lui sont conformes et assurent, moyennant le respect de certaines conditions, la mise en 

œuvre du droit au respect de la vie privée et familiale de l’étranger en Belgique. Dès lors, l’arrêt attaqué 

viole l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 et méconnaît la portée de l’article 8 de la [CEDH] en 

considérant que cette dernière disposition impose à l’autorité administrative de procéder à une mise en 

balance des intérêts en présence, à laquelle le législateur a déjà procédé, quitte à dispenser l’étranger 

de remplir les conditions légales prévues pour bénéficier du regroupement familial » (CE, arrêt n° 

231.772 du 26 juin 2015). Au vu de cette interprétation, à laquelle le Conseil se rallie, la violation de 

l’article 8 de la CEDH n’est pas établie, puisque la partie défenderesse a considéré que la partie 

requérante ne remplissait pas la condition rappelée supra, sans que la partie requérante conteste 

valablement ce motif. 

 

3.6. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mai deux mille vingt-trois, par : 

 

Mme M. BUISSERET, Présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK M. BUISSERET 

 

 


